
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE94270

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

nuisibles
Question écrite n° 94270

Texte de la question

Mme Dominique Orliac attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la
ruralité et de l'aménagement du territoire sur la dangereuse prolifération des nids de frelons asiatiques (Vespa
Vélutina) dans le département du Lot, notamment chez de nombreux particuliers, et l'absence de moyens pour
assurer leur destruction. Les apiculteurs du Lot réunis au sein de deux organismes, « Ruche du Quercy » et «
Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles », sont inquiets et se sentent démunis face au manque de
réactions des pouvoirs publics concernant l'augmentation du nombre de nids de frelons asiatiques. La situation
devient préoccupante puisque cette espèce présente des risques pour les populations et est une menace pour
la filière apicole donc pour l'agriculture dans son ensemble puisqu'elle contribue à aggraver la mortalité des
abeilles. Contrairement aux départements voisins, aucun organisme public ne participe au financement de la
destruction de ces nids très volumineux situés dans le domaine privé. Les particuliers se voient dans l'obligation
de contacter des sociétés de désinsectisation onéreuses qui ne suffisent pas à éradiquer ces prédateurs. Aussi
elle lui demande s'il entend débloquer des aides publiques afin de participer à la destruction des nids de frelons
asiatiques chez les particuliers.

Texte de la réponse

Le frelon asiatique est présent sur le territoire français depuis 2005 et suscite depuis lors des préoccupations
grandissantes, notamment au sein de la filière apicole, préoccupations justifiées par les dégâts potentiels qu'il
peut engendrer. Des campagnes de destruction des nids et de piégeage ont été déployées depuis lors. Ces
campagnes ont permis de freiner le développement de cette espèce, mais s'avèrent insuffisantes pour son
éradication, objectif irréaliste selon les scientifiques. Le ministère en charge de l'écologie a lancé le 10 février
2010 une consultation des services de l'État, des organismes scientifiques, des instances d'évaluation et des
parties prenantes afin d'initier des programmes expérimentaux sur cette question et de mobiliser les réseaux de
scientifiques et d'experts. En complément, une mission conjointe des conseils généraux de l'agriculture et de
l'environnement et du service d'inspection générale des affaires sociales, a été lancée par les ministres
concernés, destinée à préparer un plan d'action pour évaluer la nature et l'étendue des risques associés au
frelon asiatique vis-à-vis des personnes, de la faune et de la flore sauvages et domestiques, et à apporter les
solutions appropriées à la protection contre cette espèce, notamment du cheptel apiaire. Le ministère chargé de
l'agriculture s'est déjà engagé dans un plan d'action en matière d'apiculture, en lien avec le plan communautaire
« santé des abeilles ». Il pourrait donc coordonner, à ce titre, une action spécifique destinée à protéger les
ruchers contre le frelon. Cette partie du plan d'action apicole réunira les services des ministères chargés de
l'agriculture et de l'environnement, le Muséum national d'histoire naturelle, l'Institut technique et scientifique de
l'abeille et les services des préfets concernés afin de déployer une recherche opérationnelle sur le frelon
asiatique selon des protocoles scientifiques reposant sur la connaissance la plus récente. Un premier réseau de
surveillance de l'implantation et de l'extension de l'insecte a également été mis en place sous la responsabilité
du Muséum national d'histoire naturelle. Ces instances travailleront en lien étroit avec les structures scientifiques
des pays limitrophes et d'Asie, afin d'anticiper au mieux les orientations à donner aux actions imprimées au
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niveau national. Enfin, ces actions accorderont une part importante aux échanges avec la profession afin de
favoriser l'action collective, d'assurer le déploiement des préconisations et d'informer sur les progrès accomplis.
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